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Groupe de travail spécial à composition non limitée sur le mercure 
Deuxième réunion 
Nairobi (Kenya) 
6-10 octobre 2008 
Point 2 a) de l’ordre du jour provisoire* 
Questions d’organisation : adoption de l’ordre du jour 

Ordre du jour provisoire annoté 

Point 1 : Ouverture de la réunion 
1. La deuxième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur le mercure se 
déroulera du 6 au 10 octobre 2008 au siège du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) à Nairobi.  La réunion sera ouverte le lundi 6 octobre à 10 heures. 

2. Des déclarations liminaires seront faites par : 

a) Un représentant du Gouvernement kenyan en tant qu’hôte de la réunion; 

b) Un représentant du PNUE. 

Point 2 : Questions d’organisation  
a) Adoption de l’ordre du jour 

3. Sans préjudice du règlement intérieur, le Groupe de travail souhaitera peut-être adopter l’ordre 
du jour de la réunion, sur la base de l’ordre du jour provisoire paru sous la cote 
UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/1. 

b) Organisation des travaux 

4. Le Groupe de travail souhaitera peut-être décider de se réunir de 10 heures à 13 heures et de 
15 heures à 18 heures, sous réserve des ajustements qui pourraient s’avérer nécessaires. 

5. Le Groupe de travail souhaitera peut-être créer les groupes de contact qu’il jugera nécessaires 
et en préciser le mandat. 

                                                           
*  UNEP(DTIE)/Hg/OEWG/2/1. 



UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/1/Add.1 

Point 3 : Examen et évaluation des options possibles pour intensifier les mesures à 
caractère volontaire, ainsi que des instruments juridiques internationaux, 
nouveaux ou existants 
6. En consultation avec le secrétariat, le Président a mis au point une note de scénario pour aider à 
préparer et structurer les débats à la deuxième réunion.  Cette note de scénario est parue sous la cote 
UNEP(DTIE)/Hg/OEGW.2/2. 

7. A sa première réunion, le Groupe de travail a demandé au secrétariat d’entreprendre des 
travaux intersessions dans un certain nombre de domaines, pour préparer la deuxième réunion.  Des 
rapports et autres renseignements sur ces travaux sont disponibles dans les documents 
UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/3, UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/4, UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/5, 
UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/6, UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/7, UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/10, 
UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/11 et UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/12.  On trouvera dans ces documents 
des informations générales pour orienter les débats et évaluer les différentes options possibles. 

8. Outre ces rapports, le secrétariat a préparé, en consultation avec le Président et le Bureau, un 
document énumérant les éléments qu’il faudra peut-être prendre en compte pour relever le défi 
mondial posé par le mercure.  Le Groupe de travail souhaitera peut-être prendre ces éléments comme 
point de départ des débats, en se servant des informations disponibles résultant des travaux 
intersessions. 

9. Par ailleurs, le Groupe de travail aura à sa disposition un certain nombre de documents 
d’information, y compris un projet de rapport sur les émissions atmosphériques de mercure demandé 
par le Conseil d’administration du PNUE à sa vingt-quatrième session 
(UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/INF/1) ainsi que des communications des groupes régionaux sur leurs 
positions respectives. 

Point 4 : Rapport sur les activités menées dans le cadre du programme du PNUE sur le 
mercure 
10. Des rapports sur les progrès du renforcement du Partenariat mondial sur le mercure du PNUE et 
sur les activités menées dans le cadre du programme de ce partenariat figurent, respectivement dans 
les documents UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/9 et UNEP(DTIE)/Hg/OEWG.2/INF/2.  Le Groupe de 
travail souhaitera peut-être prendre note des informations présentées dans ces documents. 

Point 5 : Questions diverses 
11. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner toute autre question soulevée pendant la 
réunion. 

Point 6 : Adoption du rapport 
12. A sa dernière séance, le Groupe de travail sera invitée à examiner et adopter ses décisions et 
son rapport sur les travaux de sa deuxième réunion, établi par le Rapporteur. 

Point 7 : Clôture de la réunion 
13. Le Groupe de travail devrait conclure ses travaux le vendredi 10 octobre à 18 heures. 

 


